
 
 

Appel à projets : Rénovation des devantures et enseignes commerciales 

Soutenir la modernisation et la transition écologique des commerces de proximité du territoire de Cap 

Excellence 

Objectif du dispositif 

Cap Excellence accompagne les commerçants et artisans dans la rénovation de leurs devantures et 

enseignes afin de : 

- valoriser l’image et l’attractivité des espaces commerciaux, 

- renforcer l’identité visuelle du territoire, 

- encourager la transition écologique et énergétique des locaux commerciaux. 

Territoire concerné 
 

- ZAE Dugazon de Bourgogne (Les Abymes) 
- ZAE Beausoleil (Baie-Mahault) 
- ZAE La Jaille 1 (Baie-Mahault) 
- ZAE Centre-ville de Pointe-à-Pitre 
 
Dérogation spéciale : les commerçants du centre-ville de Pointe-à-Pitre 
ayant subi des dégradations lors du blackout d’octobre 2024 peuvent 
également bénéficier du dispositif. 
 

Entreprises éligibles 
 

- Commerces de détail, artisans, entreprises de services. 
- Surface de vente inférieure à 300 m². 
- Chiffre d’affaires inférieur à 500 000 €. 
- Immatriculation au RCS ou au Répertoire des Métiers. 
 
Sont exclues : professions libérales, banques, assurances, agences 
immobilières, hôtellerie, grandes enseignes intégrées. 
 

Travaux éligibles 
 

- Devantures : ravalement, menuiseries, vitrines, isolation, éclairage LED, 
stores, brise-soleil, aménagements PMR. 
- Enseignes : rénovation ou remplacement par des modèles éco-
responsables (LED, matériaux recyclables, etc.). 
- Travaux intégrant une démarche de transition écologique et 
énergétique. 
 

Montant de l’aide 
 

- Subvention jusqu’à 50 % des dépenses HT. 
- Montant minimal d’investissement : 1 000 € HT (subvention minimale 
500 €). 
- Plafond : 5 000 €. 
 

Calendrier 
 

- Ouverture de l’appel à projets : novembre 2025 
- Clôture des candidatures : 30 avril 2026 
- Annonce des lauréats : avant le 31 juillet 2026 
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Modalités de dépôt 

Le dossier complet doit être téléchargé et transmis par voie électronique à : 

        courrier@capexcellence.net ou dgacs@capexcellence.net 

(Objet : AAP Aide à l’immobilier d’entreprise) 

 

Les candidats doivent joindre l’ensemble des pièces justificatives mentionnées dans le dossier de 

candidature. 

Contact 

Philippe LARMONIE 

Conseiller technique aux Affaires Économiques 

        dgacs@capexcellence.net 

   0590 47 72 29 
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